
J5: Règle de sanction 
à compter du 1er mai 2010

J4: Règle de sanction transitoire
Du 1er mai 2007 au 30 avril 2010

J3: Règle de sanction 
actuelle

J2J1

Le ministre décerne le DES à l'élève ayant accumulé au moins 54 unités de 4e ou de 5e secondaire. Ce nombre doit 
inclure au moins 20 unités de la 5e secondaire ainsi que les unités suivantes :

6 unités en langue d'enseignement de 5e

sec.
6 unités en langue d'enseignement de 
5e sec.

6 unités en langue 
d'enseignement de 5e sec.

4 unités en langue seconde de 5e sec.4 unités en langue seconde de  
5e sec.

4 unités en français, langue 
seconde de 5e sec. 

OU
4 unités en anglais, langue 
seconde, de 4e sec.

4 unités en histoire et éducation à la 
citoyenneté de 4e sec.

4 unités en histoire du Québec et du 
Canada de 4e sec.

4 unités en histoire du Québec 
et du Canada de 4e sec.

4 unités en mathématique de 4e sec.6 unités en mathématique de 4e sec.

Sanction des études

4 unités en science et technologie de 4e

sec.
OU

6 unités en applications technologiques et 
scientifiques de 4e sec

6 unités en sciences physiques de 4e

sec.

2 unités en art de 4e sec.

2 unités en éthique et culture religieuse 
de 5e sec.

OU
2 unités en éducation physique et à la 
santé de 5e sec.



Le Ministre décerne, sur recommandation de la commission 
scolaire, le certificat de :

Formation préparatoire au 
travail

Formation à un semi-spécialisé 
(avec mention de ce métier)

Avoir suivi cette 
formation de 2 700 
heures

Avoir réussi la matière 
insertion professionnelle de 
900 heures

Avoir suivi 
cette formation 
de 900 heures

Avoir réussi la 
formation pratique 
relative à ce métier 
semi-spécialisé de 450 
heures 

Avoir suivi la formation 
préparatoire au travail 
de 2 700 heures

Avoir réussi la 
formation pratique 
menant à l'exercice du 
métier semi-spécialisé


